
  

 

 
 

Mercato Hivernal: du 10.01 au 20.02.2023 

 

LETTRE DE LIBÉRATION 

(A joindre à la Licence et à déposer au Secrétariat Général de la Ligue) 
 

Conformément à l'article 11 des dispositions réglementaires de la 
Fédération Algérienne de Football notamment en matière de transfert et 
recrutement de joueurs durant la 2ème période d’enregistrement au titre 
de la saison sportive 2022/2023.  

 

Je soussigné, Monsieur : ………………..…….………………………………… 
 

Président du C.S.A. : ……………………………………………………………… 

 

certifie avoir libéré le Joueur, identifié ci-après, au profit du Club 

Sportif Amateur ………………………………………………………………..…… 

 

Nom et Prénom : …………………………………… 

 

Date et lieu de naissance : ……………………… 

 

Licence n° : ………………………………………… 

 
 

En foi de quoi, cette lettre de libération est établie en commun accord 

avec le Joueur, conformément aux dispositions règlementaires édictées 

par la FAF. 
 
 

Fait à : ………………… le : ………..…..……. 
 
 
 

    Ancien Club                                       Nouveau Club 

 

  Cachet et signature                Signature                Cachet et signature                          

  du Président du CSA               du Joueur               du Président du CSA   

 
 

 

    

  


